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pARTIE OFFICIELLE 	- 

(Lois - Ordonnances Décisions Arrêtés) 
Ordonnance Souveraine autorisant I' acceptation d un legs. 
Ordonnance Souveraine accordant rexe:qtaiur à un Consul Général. 
Artété :Ministériel relatif au prix à la production; des articles de 

rreMoquinerie 
Arrêté MigiStériel approuvant une Modification laux Statuts d'une 

SoCiété. 
_Arrêté Ministériel fixant le 'prix, des, viandes de boucherie: 
Arrêté' Ministériel fixent le prix de  pente de la pàté de fruits „ 

regagnée &bene st abricots et de pômMes. , 
Rictecatif. 

41.7014'..4e14 Direction des Services Judiéiaires, portent (mutation 
d'un employé. 

' PARTIE I10,N OFFICIELLE 
Coninninications 7  Informations) 

AVIS ET COMMUNIQUÉS : 
Avis eenggete, 
Avis de concours. 

INFORMATIONS : 

gi,,W -der. Consisgimations du Tribunal.,Correctionitel. ,  

PA À-1- 1%-•  OFFIbl'ELLE. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

• Vu le testament dépcisé' au rang deX Minutes de Me  Ey-
rinn, notaire à. Monaco.. le 21 février 1940, par lequel 
\1m. N1arie-Rose-c.athcrint Cleriisi. VétiVe 01iVié; 4 
légué au Clergé de Monacoi la Soierie 'de vine Mille francs 

charge peur lui de dire .dés • ineSieS à..perpétuitéleixi,4 
testatatie et son rriati'; 7 	 " 

Vu la Ruile Quernadmodurn du 15*-Mari'1886; Protrtu17, 
gliée par l'Ordotinance'SbuVeraine du 28 septembre 1887'; . 

>---W- Vartidle 778 du Code Civil 	' 
'Noire Conseil d'Etat'-eritendn' 

Avons - Ordonne Of 'Ordonnons : 

S. .Exc. Mgr l'evêque 'de Monaco est autorisé à accep-
ter le legs de vingt mille francs (20.000 frs) qui a'été fait 
su Clergé de Monaco par le testament précité. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
ie la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-trois mars 
ml neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Mire4re Plénipotentiaire 
Secrétaire.  d'État, 
- H. MAURAN. 

'2.852 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

. PRINCE. SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Commission Consulaire en date du 11 _mars 1944 
lar laquelle M. le Maréchal Pétain, Chef de l'Etat Fran-
ais, a diargé' du Consulat Général de France à Monaco 

Pant -CreYSsel, Ministre Plénipotentiaire; 

DIRECTION et, REOACTION: 

- au Ministère d'Etat 

ADMINISTIRAT716114 
Imprinleim Nationale de Monaco, Place de la Visitation 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. .Paul Creyssel, Ministre Plénipotentiaire, ,est auto-
use à exercer les fonctions de Consul Général .de France 
à Monaco et il est ordonné à Nos Autorités Administratives 
et Judiciaires de le reconnaître en ladite qualité. 

Notre Secrétaire &Etat, Notre Directeur des Services 
judiciaires et Notre:  Ministre d'E.tat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de là promulgation et de 17,exéeution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco; le vingt-quatre mars 
mil neuf cent quarante-quatre. , 

Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

,ARRÊTÉS /1/4014STeRIELS--- 

NOUS. Ministre d'Etat de la 'Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sin les prix; 

Vu rOrdonnance-Loi no 308 du 21 j'entier '1941 modifiant, com-
plétant et codifiant la législation sur la production; la circulation et 
la consommation des produits ; 

• Vu l'Arrêté Ministériel da 6 mai 1941 Portant création d'un' 
Comité Interprofessionnel en vue de <-r approvisionnement et de la 
répartition des matières premières' et des produits industriels ; 

Vu la 'cletibératiOn du :Conseil dee,Csouvernement du 21 mars 
f944; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Les prix ,de, vente limites des articles de maroquinerie à pratiquer 
par les fabricants sontconstitués par l'addition des éléments ressor-
tant de rappiication des méthodes d'établisiernent de prix faisant 
l'ob.pt des articles suivants. 	1 ' 

ART. 2. 

Matières,  premières et composants divers. — Coût des Matières 
premières et composants divers établi dans les conditions définies 
au -présent article : ce coût sera majore le cas éehéant, des frais 
d'approche et d'un pourcentage de 6 p. 100 destiné à couvrir les 
pertes de fabrication. 

Pour déterminer les 4uantités de matières premières principales 
(peau. fourrure, creyskine, rotin,.tissus divers;  bois tissé, celliiphane, 
bois „contreplaqué et matières diverses), sur ;lesquelles le prix doit 
être réalculé, il sera tenir compte des pourcentages de perte à la 
coupe suivante,17 par rapport aux quantités incorporée. 

Pourcentage de perte à la coupe. 

Maroquin 
Bu% 
	• et mouton 

Articles 

P.% P'% 	% P- % P- % P.% 
Sacs : - 

Piècei reeeigner ..' 8 	16 	10 	20 	25 	10 	18 
Pièces rudiforrnes 	12 	24 	15 	30 	25 	10 	18 

Petite maroquinerie : 
Pièces rectilignes .. 	6 	12 	8 	15 	25 	8 	18 
Pièces rudiformes .. 10 	20 	12 	25 	25 	B 	18  

Petite maroquinerie 
Pièces rectilignes .. 5 60 	9 10 	9 12 	s 12 
Pièces rudiforines ..8 601• IO '12 10 15 	s 15 

Chaque , fabricant devra. en Nue de déterrant& trimestriellement 
le prix ninYen ,d'achat (port ef taxes sur -achats ceraPris), des nris•;,' 
'fières: premières principales (dessus et doublures) utilisées dans là 
fabrication de' chique article, tenir un registre Ou fichier dont le 
niridèle et -les' conditions :de tenue, serontfixés par "le Comité d'Orle- 
niXation InterpriSfesSionnel. 	 ' 

Le prix moyen d'achat devra être justifié par factures, portant 
les mentions régrilières prévues par. la  législation Sur tes paix. 

Les prix inoyens des matières premières principales constituant 
lei stocks de départ, calcules an ler février 1944, sur la base des-- prix  
réels et licites à l'époque de chaque facture d'achat, serviront de 
base, jusqu'au 31 mars 1944; au calcul du coût des- matières pre- • 
mièree'principales entrant dans la labricatioe'd".iin •article de maro- 

• quinerie.' 	 • 	• 
Pour les' articles mis, my'fabrication pendant 	deuxième trimestre 

1944 ,1es prix moyens des matières. premières•principales seront ceux 
'déterminés pour,les- 'M'oie,  de féizrier,  et' mars. 1944 au moyen -clin 
registre:oe,fichier,pré'vu .,edèssus: . LeS'prix •nrOyens de base pote le 
30 trimestre 1.944 'Seront ceux déterminés pour le 2° trimeStre 1944.  
et ainsi de suite. 	• • 	• • 	 • 	.• :; • 	• 

Dans le Cas • d'emploi d'une matière . première principale n'ayant 
pas existé 'en stock pendant .le trimestre précédent, le prix consi 
dérer sera le "prix moyen des,achats effectués pendant le trimestre' 
de la Mise < en • fabtication et avant celle ci • Ce prix Moyen' d!riehe 
devra être établi sur la base des prix réels et licites 1 l'époque--dé-
chaque facture àcgachat 'et justifié par factûre portant les mentions 
regillières prévues par la législation sur les prix, 

Le coût dés matières autres que les matières;  principalei reprises. 
u registré ou 'fichier prévu ci-dessus, des petites -fournitures et des 

fermoirs et accessoires divers 'devra être justifié ,  par . factures portant 
les mentions régulières •prévues par la législation siur tes prix. 

, 	. 	. 	. 
Coût de la rnain,d"ceubre directe'. 	 Payés am,persoire 

employé directement à la fabrication main ors ,mécanique....., , 
Le coût de la main-d'oeuvré directe par article est calculé Par 

chaque établissement en ,fonction .des temps rée1i7de, fabrication et 
des Salaires licites au "ier février 1944. 	,- 

tOrique, le. chef de .1"établissénient participe. directement 'et d'iule 
Manière habituelle à la fabrication il est autorisé à s'attribuer;  pour 
le temps qu'il consacre 'réellement à cette fabrication, un salaire 
correspondant à celui des ouvriers effectuant un travail identique. 

L'.établissement dresse, chaque trimestre là -  liste nominative du 
personnel de main-d'oeuvre directe employé,. d'-une part à l'intérieur 
et, d'autre part, à l'extérieur de 'rétablissement. En regard dé 
chaque nom figure la nature de l'erripini1Oecripe et le salaire licite, 
défini au présent article. La liste 'ainsi établie sera jointe au livre de 
paye et présentée lors des opérations de contrôle. 

ART; 4. 
Les fabricants d'articles de maroquinerie sont autorisés à pratiquer 

un prix de vente déterminé par l'application, au total résultant de 
l'addition du coût des matières premières et composants divers 
(toutes pertes comprises), et du coût des salaires licites de main-
d'oeuvre directe sans les charges sociales (ces coûts étant calculés 
dans les conditions prévues à l'article 3), d'un coefficient de 1,5 
représentant forfaitairement le bénéfice et le montant des dépenses 
suivantes à la charge de l'entreprise : coût de la main-d'oeuvre 
indirecte, des charges sociales sur main-d'oeuvre directe et indirecte, 
des frais de fabrication ; des frais généraux de tous ordres, des frais 
de vente, des commissions dues aux représentants. 

Les prix obtenus dans les conditions prévues ci-dessus s'entendent 
pour tics marchandises départ atelier, paiement comptant sans es-
compte, conditionnement et emballage compris, taxe à la production 
et taxe sur les paiements de 1 % non comprises. 

Conditions générales d'application de l'Arrêté. 

ART. 5. 
Chaque fabricant devra pouvoir justifier à tous moments de ses 

prix de vente calculés dans les conditions fixées par le pri.ens  
Arrêté. Il devra ,obligatoirement tenir, d'une part, des fiches d'éta-
blissement détaillées du' prix de vente de chacune des références de 
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ART. 3. 
Cii de Gouvernement pour les Travaux Publics 

chargés, chacun en ce qui k concerne, de 
pr-ésent Arrêté. 

Fa:t à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq mars 
;i neuf cent quarante-quatre. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. 

Anèté affiché au Ministère d'Etat, le 28 mars 1944. 

sa production et, d'autre part, un registre récapitulatif de ces fiches 
qui devra être mis à jour dans la quinzaine qui suivra la fin de 
chaque trimestre. 

Les modèles et conditions de tenue de ces fiches et de ce 
registre seront fixés par le Comité d'Organisation Interprofessionnel. 

Chaque article devra obligatoirement porter la désignation du 
fabricant, et le numéro de référence correspondant à celui qui lui est 
affecté au registre d'établissement du prix de vente. 

ART. 6. 
Les dispositions prévues par le présent Arrêté ne s'appliquent 

qu'aux articles dont, d'une part, la valeur totale des matières pre-
mières incorporées et composants divers (y compris les frais &appro-
che et les pertes prévues à l'article 2), n'excède pas pour les sacs 
de darne six-fois, pour tous les autres articles dits « de petite Mar0- 
quinerie » neuf fois le coût des salaires licites de main-d'œuvre 
directe sans les charges sociales, afférent à t. 'article 'intéressé, et 
dont, d'autre part, pour ce qui concerne les sacs de'clame, le prix 
du fermoir ne dépasse pas 100 p. 100 du prix des autres matières 
premières et composants divers. 

Dans les deux Ctt, réalisés séparément ou simultanément, où : 
a) La valeur totale des matières premières et composants divers 

(y compris les hais d'approche et les pertes prévues à l'article 2), 
excéderait, pour les sacs de dame six fois, pour tous les autres 
articles dits« de petite maroquinerie » neuf fois le coût des salaires 
licites de Main-d'oeuvre directe, sans les charges sociales, afférent 
à l'article intéressé ; 

Le prix du fermoir pour les Sacs de .dame dépasserait 100 p. 
100 du prix dès autres matières et composants divers ; 

Le fabricant devra soumettre pour l'article en question une de-
mande spéciale de fixation de prix. 

ART. 7. 
Les dispositions prévues par le présent Arrêté sont étendues aux 

articles qui se trouveraient en stock chez les fabricants à la daté 
d'entrée en vigueur dudit Arrêté. 

Airr. 8. 
MM: les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont Chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt' et un 
mars mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat 
E. Roncq. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 23 mars '1944. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande présentée le 7 mars 1944 par M. J. Reymond, 
Administrateur de Sociétés, demeurant n° 33, rue de Millo à 
Monaco, agissant tant en sa qualité de Président du Conseil cl Ad. 
nainistration, qu'en vertu des pouvoirs à lui conférés par l'Assemblée 
Générale extraordinaire des actionnaires de la Société Anonyme 
Manéganne clélnaa!nlée': 'Société Radio Monte-Carlo ; 

Vu. le,procès-verbal,d.e l'Assemblée Générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite Société, tenue à Monaco, au siège social, le 
17 février 1944, portant Modification aux Statuts ; 

Vu l'Ordurmance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et. 10 juin 1909, par les Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924, na 216 du 27 février. 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et na 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 23 mars 
1944; 

Arrêtons :  
ARTICLE PREMIER. 

' 	Est approuvée la résolution de l'Assemblée Générale extraor- 
dinaire des actionnaires de la Société Anonyme Monégasque dé-
nommée Société Radio Monte-Carlo, telle qu'elle résulte du 
procès-verbal de la séance du 17 février 1944, portant modification 
à l'article 9 des Statuts. 

ART. 2. 
Cette modification devra être publiée dans le Journal de Monaco, 

dans les délais et après accomplissement des formalités prévues par 
les Lois n0 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par 
l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est Chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-trois mars 
mil neuf cent quarante-quatre. 

le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement 

pour l'Intérieur, 
E, 

MOUTON 

Fis 

JOURNAL DE MONACO 	 Jeudi 30 Mars 1944 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 

Vu l'Ordonnance-Loi na 307 du 14 janvier 194 
Vu l'Ordonnance-Loi na 348 du 21 janvier 1941 , 
Vu l'Arrêté Ministériel du 20 nos ambr, :943 portant taxation 

de la viande de boucherie (gros et d-étain.  
Vu l'Arrêté Ministériel du 29 Céee...: 	1543 maditjnnt la ta:-:a-- 

lion de la viande de boucherie ',gros et détail) ; 
Vu r Arrête 'Ministériel du 26 février 1944 \art le prix des 

Viandes de boucherie (modificatif) ; 
Vu ravis du Comité des Prix du 23 mars 194 ; 
Vu la délibération"du"Conseil de Gouvernement du 25 mars 

1944 ;  

Arrêtons : 
	 PRE.nr.R. 

Les Arréhis - 'Ministériels du 20 novembre 1943, 29 décembre 
1943 et 26 février 1944, sur-visés, sont abrogés. 

ART. 2. 
Les prix maxima de vente au détail du boeuf, du veau, du mou-

ton et du porc sont fixés comme suit : 

	

Prs 	Frs 	Frs 

Prix moyen de vente au détail 
	

39,25 	35,80 	33,55 

\ 	Morceaux 
à 	rôtir 	 ,) 65 » 59 » 57 	» 

Morceaux 
à 	landier 52 » '48 » 44 » 

Morceaux 
à 	bouillir 30 » 27 » 25 ». 

Frs 
43,25 

o 

-- Fis 

41,18 

o 
bi ci 

c.> 

al 

Frs 
39,08 - 

54 » 52 » 50 	» 
65 - » 62 » 60 » 

50' » 48.» 45 » 
60 	»', 57 	»' 54 » 

37 » 33 » 31 	» 

ci> 

o iii
•  

ce ce o 

a 

Frs Frs Frs 
45,35 41 » 

» 58 » 55 » 52 » 
» 69 » 66 » 63 » 

Epaule 	 

Poitrine et Collet. 

o 

' POltt: 	 ., 

	

0 	o 	o 

	

, 	i', 	..› 

	

..£ 	bu 	bic, .. 

;., 	ô 
Ce 

;11.., 	.:, 

	

Prs 	Prs 	Ers 	Prs ' 

	

Prix moyen de vente au détail. 45.50 	43 » 	36 » 	32 » 
Longe 	59 » 	55 » 	46 » 	41 » 
jambon 	  53 » 	49 » 	40 » 	36 '» 
Epaule . 	  47 ;› 	44 » 	36 » 	32 » 

	

Poitrine    39 » 	37 » 	31 » 	28 » 
Bardire et panne 	 34 » 	32 » 	25 » 	23 » 
r-,,,,,,ge 	  31 » 	29 ,» 	22 » 	20 » 

- sms 	  .33 ,, 	31 » 	23 5) 	22 » 
	  19  » 	I Û » 	8 » 	6 » 

.'.  	18 -.» 	15 » 	' 14 » 	-12 »  

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu l'Ordonnance-Ld in0 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu'l'Ordonnance,Loi n0 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 8 mars 1943 fixant le prix de vente 

de la pâte de fruits rationnée à base d'abricots et de pommes ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 23 mars 1944 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 25 mins 

1944; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
L'Arrêté Ministériel du 8 mars 1943, sus-visé, est abrogé. 

ART. 2. 
Les prix maxima de vente de la pâte de fruits rationnée à base 

d'abricots et de pommes, sont fixés comme suit, au kilogramme net, 
taxes à la production et sur les paiements de I % comprises 

21: Prix de 
 de e  vente e  du u  fgatbursischatnet au détaillantdgérotasstlilsat: 

3° Prix de Venté du déte;illant au consommateur 

tionné en pains': de 200 gr:amines, emballés en papier cellophane ou 
sulfurisé ' et portant l'indication du` nom dû fabricant. 

Les priai ci-dessus ne'  sont 7itTpP13iCables qu'à un produit condi- 

son 'compris)  

ART. 4. 	

t  (hais 

de 

 livrai- 3k5i,16.1 

43,50, 

. 30,6'0 

' Les quantités de matières' 'nécessaires ' pour obtenir 100 
grammes de produits finis s'établissant connue suit,: 

Pulpes,  'd'abricots 	' 	' 	, 	' e kgs 700 
Pulpes de pommes  , 	 ,  —  47 'kgs 300 
Sucre 	. 	. 	;,  , 80 kgs 
Pectine 'liquide 	' 	 8 kgs 

La teneur -en extrait Sec est de 82 P..100 au minimum. 

ART. 5 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics, 

et Pour l'Intérieur s'ont chargés, chircun en ce qui le concerne; de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement; le vingt-cinq mars 
mil neuf cent quarante-quatre. 

P. le Ministre e Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. 1-1ÂNNE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 28 mars 1944.. 

RECTIFICATIF au Journal de Monaco n0 4310 du' Jeudi 
23 Mars 1944. 

Page 2. Colonne 1. 
'Arrété Ministériel du 17 mais 1944 relatif-  mi' àdiiimerce dés 

tissus à usage vestimentaire et domestique. 

Article let, lignes 7, 8 et 9. 
Au lieu 4e: 

« a) Tissus fabriqués par des fabricants ressortissants à la bran-
che tissage du lin et du coton du Comité Central &Organisation de 
l'Industrie Textile Français, 15 'p. 100. » 

Lire :'..  

« a) Tissus fabriqués par des fabricants ressortissants à la bran-
die tissage du' lin et du coton du Ccnnité Central Cf brgâniiation de 
l'Industrie Textile Français, (tissus de lin exceptés). » 

_ 

Le Directeur des Servies Judiciaires de la Principauté ; 

Vu la Loi na 317 dit 4 avril 1941 sur les mutations d'emploi 
Vu l'article 9 de l'Ordonnance statutaire n0 2.140 du 29 mars 

1938, modifiée par l'Ordonnance n° 2.509 du ler juillet 190 ; 

Arrête : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Roffino Félix-Gaston, Agent de,Police, est muté du SerVice 
de la Sûreté Publique aux Services Judiciaires, en qualité d'Appa-
riteur (I re classe). 

ART. 2. 
Cette mutation aura effet du ler avril 1944. 
Fait à Monaco, au Palais de Justice, le vingt-deux mars mil neuf 

cent quarante-quatre. 
Le Directeur Intérimaire 
des Services Judiciaire 

M. PORTAN,IER., 

PART-IE NON OFFIO-I ELLE- 

AVIS ET COMMUNIQUES 

Le Maire de la Ville de Monaco informe les habitants 'qu'une 
demande a été faite par M. le Président Délégué de l'Administra-
tion de la S. B. M., à l'effet d'être autorisé à agrandir les locaux 
de l'Imprimerie Monégasque, située Impasse de la Fontaine, dans 
l'immeuble de l'Economat, appartenant à la S. B. M. 

Conformément aux dispositions de rOrdonnance Souveraine du 
21 avril 1911, modifiée par l'Ordonnance-Loi n° 173 du 8 avril 
1933, le dossier de cette affaire sera déposé à la Mairie, pendant 
dix jours, à compter du 31 mars 1944. 

Les personnes qui pourraient avoir des réclamations à faire au 
sujet de cet agrandissement, sont invitées à prendre connaissance du 
dossier et à soumettre au. Secrétariat Général de la Mairie leurs 

.observations et _réclamations. 
Monaco, le 30 mars 1944. 

Le Mate, 
Louis Atan'tult.. 

Filet, Contre-filet, 

Tranche grasse, 
Rumsteack, Noix, 

Sous-Noix 	 

Côte's avec os, 
Epaule sans os, 
Bavette, Nerveux 
ide Sous - Neix, 
'Dessus de Côte, 
C'ôte sans os, 20 
p. 100 de majora- 
tion 	 

Plate côte, Mince 
de Poitrine, Flan-

' cher, Collier. Jar- 
' ret 	de 	milieu, 

Poitrine, Tête de 
Jarret et Pointe 
de Collier 

EAU 

Prix moyen de vente mi détail 	 

Cuisseau, 	Longe, , 	àMorracteiraux.....  
Côte 	• I sans os 

Découvert, Epaule ç 1\4°'' eux  
, à braiser ... 

Sans os   	
i‘ii 	..... _ 

Poitrine, Collet, ç `'''''' c̀`" ù'.  
à bouilli ou 

Jarret, Queue .. 	
r  

	

à sauter 	 

Prix moyen de vente au détail., .. 49,55 47,75 

	

Gigots, Selles, C6- 	Mbrceaux à 

	

tes découvertes . 	rôtir .... 
Gigot détail 	  

61 
73 

Morceaux à 
braiser . 55 
Morceaux à 
'bouillir ou 
à sauter. 31 » 29 » 

» 55 »' 52 » 48 » 

27 » 2f/' 



jèiicli 30 Mars 194/ JOURNAL DE MONACO 	 3 

La Direction des P. T. T. communique l'avis suivant : 
Un Concours pour le recrutement d'agents des installations 

extérieures aura lieu au Chef-lieu de chaque Département le 
27 juin 1944. 

La liste d'inscription des candidats sera close le 4 mai 1944. 
Pour tous renseignements s'adresser à la Direction des P. T. T. 

INFORMATIONS 

Le Tribunal Correctionnel dans son audience du 14 mars 1944 
a prononcé les condamnations suivantes : 

P. A.-H., né le 29 mai 1911 à Smyrme (Turquie), tapissier, 
domicilié à Paris, ayant demeuré en dernier lieu à Monaco. — 
Six mois de prison avec sursis pour fausse déclaration d'état-civil, 
usage de fausses pièces d'identité. 	. 

S. B., né le 25 septembre 1903 à Biez (Pologne); ancien mar-
chand forain, demeurant à Nice'. -- Six mois de prison avec sursis 
pour fausse déclaration d'etat-civil, usage de fausses pièces d'iden-
tité. 

L. 	né le 26 septembre 1888 à Saint-Etienne (Leire), s'étant 
dit « R, R. »; représentant, domicilié à Beausoleil. — Six mois de 
prison avec sursis pour infraction à refus de séjour, fausse déclaration 

usage de fausses pièces d'identité, 
B J  R né le 18 mai 1914 à Menace', employé d'hôtel, domi-

cilié à Monte-Carlo. — Un an de prison. 400 francs eamende pour 
complicité de vols (restitution de l'appareil photographique à son 
légitime propriétaire). 

L M N né le 31 mars 1898 à Hyères (Var), pêcheur, demeu-
rant à Monaco. — Six jours de prison pour excitation au désordre, 
(opposition à un jugement de défaut en date du 22 février 1944, 
r ayant, condamné à un mois de prlion). 

L. M.-N., né le 31 mars 1898 à Hyères (Var), pécheur, demeu-
rant à Beausoleil. — Un an de prison avec sursis pour infraction à 
arrêté d'ekpulsion, (confusion de cette peine avec celle prononcée 
pour l'excitation au désordre). 

PARQUET GÉNÉRAL DE MONACO 

(E culion de l'article 381 dit Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Pissarello, huissier-, mi date du 
25 févier- 1944, enregistré, le nommé : KATZ Marcel, né, 
le 22 avril 1902 à Paris, sans profession, ayant demeuré 
à, Nice, actuellement sans domicile nt résidence oennus, 
a été cité à comparaître personnellement le mardi 18 
avril 1944, à 9 heures du Matin;  devant le Tribunal Cor-
reetionnel de Monaco, soue la prévention de complicité 
de vol ; — délit prévu et réprimé par les articles 377, 399, 
56, 57 et 59 du Code Pénal. 

Pour extrait : 
P. Le Procureur Général, 

DE MONSEIGNÀT, Substitut. ,‘ 

PARQUET GÉNÉRAL DE MONACO 

Mise Augustine-Marie, dite Félicité FONTAINE, 2, rue 
Sairite-Suzanne à Monaco ; 

M. Albert-Joseph-Louis FONTAINE, 2, rue Sainte-
Suzanne à Monaco ; 
pour l'exploitation d'un fonds de commerce de cristal-
lerie, faïence et porcelaine, situé à Monaco, 12. rue Gri-
maldi, a été dissoute et M. Antoine Orecchia, Expert près 
les Tribunaux à Monaco a été désigné pour procéder aux 
opérations' de liquidation. 

Par suite du décès de M. Antoine Orecchia, le Tribu-
nal de Première Instance -de Monaco; dans son juge-
ment du 15 juillet 1943, a nommé pour le remplacer 
comme liquidateur, en lui donnant tous les pouvoirs 
nécessaires à cet effet, M. Emile Frère, Expert près les 
Tribunaux, demeurant à -Monaco, 19, boulevard des Mou-
lins. 

Les créanciers' de la Société de fait dissoute sont invi-
tés à se faire connaître au liquidateur et à lui produire 
leurs titres -de créance, dans la „quinzaine de la présente 
insertion, sous peine de forclusion, 

Le liquidateur, 
Emile FRERE. 

EXTRAIT 

d'Acte de Société en Nom Collectif 

Suivant 'actes sous seing privés en date du ler'novem-
bre 1943 et 26 février 1944, enregistrée le 26 janvier 1944 et 
le 8 mars 1944  

»ne' Léontine JASPARD, demeurant à Monaco, 24, rue. 
des Remparts ; 

Charles OBENGO, rclemetirant à Monaco, 24, rua des 
Remparts ; 

Mel. Alice CHAUVET; demeurant à-  Monte-Carlo, 4, 
'boulevard des Moulins ; 
. Ont formé mitre eux une Société en nom Collectif ayant 
Pour '-objet l'exploitatien de rEdition sous toutes ses 
fernika.' 	- 

La raison socialeest Les Editions du Rocher., 
Mrne Alice Cliauvet êt M. Charles Orengo feroM tiSage 

-de la signature sociale mais ils ne pourront obliger la 
Société que pour lés affaires qui l'intéressent. En cons-é-
queriCe, tous billets, lettres de change et généralement 
toua engagentents -exprimeront la cause pour laquelle 
ils auront été souscrits. 

Le -siège de la Société est à Monte-Carle, 16, avenue 
de la Costa. 

Cette Société est contractée pour 30 années à coïnpter 
du ler novembre 1943. 

Un extrait de raete de société a-  été déposé au Greffe 
Général des Tribunaux -de la Principauté. 

Étude de M --e  AUGUSTE SE'TTIMO 
Docteur en" &ait' Trutaire 
41, rue Grimaldi;' Menace 

Sigle PMU tEIROITATIOd 	PROCÉDÉS' • mounits'_ 
Au Capital de 4.000.000 de francs 

Augmentation de Capital 

Modification aux Statuts 

c) et de l'acte de dépôt ele, l'Assemblée Générale extra-
ordinaire du 20 mars 1944 - 

Ont été déposées au Greffe du Tribunal de la Princi-
pauté de Menace, le 30 mars 1944 

Monaco, le 30 mars 1944. 
(S'igné :) A. SET111.10. 

Etude de Me AUGUSTE Serribio 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

H. M. C. (HERMÈS MONTE-CARLO) 
Société Anonyme Monégasque au capital de 1,000.000 de francs 

Siège social avenue de Monte-Carlo (Rotonde de l'Hôtel de Paris) 

Le 30 mars 1944, il a été déposé au Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, confetrmement 
à. l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 17 septem-
bre 1907 sur les sociétés anonymes 
,Les expéditions des actes suivants : 	 . 

- 1. — Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque 
dite H. M. C. (Hermès Monte-Carlo), établis par acte 
reçu en brevet par Me' Auguste Settime, notaire à 
Monaco, le 20 janvier 1944-, et déposés, après approbation, 
aux minutes dudit notaire par acte du 23 février 1944. 

2. — De la, déclaration de souscription- et de -versement 
du capital social faite par le - Fondateur suivant acte 
reçu (par Me Setthno, notaire soussigné, le 20 mars 1944, 
contenant la liste nominative de tous les souscripteurs, 
&Ciment 'certifiéepar le Fondateur, 	' — , 

3. De la délibération de PAssernblée Générale constt 
t'Ulve des actionnaires de ladite Société, tenue à Monaco, 
le 20 mars 1944; et citait le procès-verbal a été déposé au 
rang des minutes dudit notaire, par acte du même jour. 

Ladite- Assemblée ayant, en outre, fixé le siège social 
Mont&Carle. avenue cle Monte-Carlo (Rotonde de 

l'Imite" de Paris). 
Monaco, le 30 Mar 

SOCIETÉ 	LES ÉWTIONS PUBLICITAIRES " 
Société 'Anonyme Monégasque 

AVIS DE CONVOCATION 

L'Assemblée Générale ordinaire des aptiongaires de 
la Société Anonyme Monégasque Les Ectitiont Pbblici- 
tafres aura lieu le 13 	1944. à 14 heures au siège de 
la Société, 1, rue des Bougainvillées à Monaco," aVec 
l'ordre du jour suivant : • 

1° Rapport du Conseil eAdrnthistration ; 
2° Rapport des Commissaires aux comptes ; 
3° Approbation des comptes ; 
4 Quitus à donner aux Administrateurs ; 
5° Nomination des Commissaires aux comptes pour 

PExerciee 1944 ; 
' 6' Nomination d'un nouvel Administrateur 

Le Conseil d'Administration. 

1944. 
(Signé :) 

(Exécution de l'article 381 du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Pissarello, huissier,. en date du 
21 février 1944, enregistré, le nommé.: EPST-EIN Zélik, 
né le ler. avril 1894 à Bobroïk (Russie), ayant demeuré à 
Marseille, 73, Chemin du Rouet, actuellement sans demi.. 
elle ni résidence connus

' 
 à nié cité à comparaître per-

sonnellement, le mardi 18 avril 1944, à 9 heures du matin, 
devant le Tribunal Correctiennel de Monaco, sous la 
prévention d'infraetion à la législation' mir le rationne-
ment et sur les prix ; — délits prévus et réprimés par 
les articles ler (1°) de l'Arrêté Ministériel du 11 juin 1943 ; 
11, 13, 14, 16 de l'Ordonnance-Loi ri° 308, du 21 janvier 
1941 ; 25 (1°), 40, 43, 44 et 46 de l'Ordonnance-Loin' 307 
du 10 janvier 1941. 

Pour extrait 
P. Le Procureur Général, 
J. 0E MONSEIGNAT, Substitut. 

GREFFE GENERAL DE MONACO 

AVIS 

Par Jugement en date de ce jour, exécutoire sur minute 
et avant son enregistrement, le Tribunal de Première Ins-
tance de la Principauté de Monaco, a désigné M. Ensile 
Frère, expert-comptable, demeurant à Monte-Carlo, 19, 
boulevard des Moulins, en qualité de syndic de la. faillite 
du sieur ZONZA, ancien commerçant, ayant demeuré à 
Mente-Carlo, «Le Napolitain a, ooulevard Princesse Char-
lotte, en remplacement de M. Antoine Orecchia. décédé. 

Monaco, le 23 mars 1944. 
Le Greffier en Chef : PERRIN-JAMES. 

AVIS 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de Première 
instance de Monaco le 18 juin 1938, la Société de fait 
existant entre : 

— Aux ternies' d'une ,clélibération prise- à Monaco, 
au siège social ; 7, avenue de' Grande-Bretagne, les action 
flaires de la Société Anonyme - Monégasque dite Société' 
pour l'Exploitation .de Procédés Industriels, à :cet effet 
spécialeMerit convoqués et réunis en AsSeMblée, Générale. 
extraordinaire, Ont décidé -que le capital social serait 
augmenté' de 3,000.000 de francs par VérilisSipn an pair 
de 3.000 actions de 1.000 francs chacune 	que par suite 
le capital serait porté ide la somme de 1.000.000 de francs 
ri celle de„4.000.000 de francs et comme conséquence de 
cette augmentation -de capital, rAssernblée décidé que 
l'article 6 des Statuts serait 'Modifié de la façon sui-
vante : 

- Art. 6. 
« La capital social est fixé aquatre millions de francs ; 

« il est divisé en quatre raille actions- de -  mille francs 
« chacune, dont un Million de, francs formant le capital 
« originaire, et trois millions de francs représentant 
« l'augmentation de capital décidée par l'Assemblée GAO-
« raie extraordinaire du ler février 1944. 

« Ces actions seront numérotées du numéro un au 
« numéro Mille pour le capital originaire, et du numéro 
« mille un à quatre mille Ipour l'augmentation de capital. s 

2. — Le precèS-verbal de ladite Assemblée Générale 
extraordinaire du ler février 1944, ainsi que les pièces 
constatant Sa conAtitùtion, .ent' été déposes; avec recon-
naissance d'écriture et de signature, au rang des minu-
tes de M. Settium, notaire soussigné, par acte du Même 
jour. 

3. — L'augmentation de capital et la modification des 
Statuts ci-dessus, telles qu'elles ont été votées par ladite 
Assemblée Générale extraordinaire, ont été approuvées 
par Arrêté de Son Excellence Monsieur le Ministre 
d'Etat de la Principauté de Monaco, en date du 14 mars 
1944. 

4. — Aux termes d'une deuxièrne Assemblée Générale 
extraordinaire tenue à Monaco, au siège social, le 
20 mars 1944, dont le procès-verbal a été déposé au rang 
des minutes du notaire soussigné, le même jour, les 
actionnaires de ladite Société ont reconnu la sincérité 
de la déclaration notariée de souscription et de verse-
ment faite par le délégué du Conseil d'Administration 
aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné le 
20 mars 1944, et réalisé définitivement l'augmentation de 
capital et la modification des Statuts qui en est la consé-
quence. 

5. — Une expédition : 
a) -de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'Assemblée 

Générale extraordinaire du ler février 1944; 
b) de la déclaration notariée de souscription et de 

versement du 20 mars 1944; 

SOCIÉTÉ " LE LABORAT.OIRE POLYTECHNIQUE " 
Société Anonyme Monégasque 

AVIS DE CONVOCATION 

L'Assemblée Générale ordinaire des actionnaires de 
la Société Anonyme Monégasque Le Laboratoire Poly-
technique aura lieu le 15 avril 1944 à 15 heures, au siège 
de la Société, 32, boulevard des Moulins à Munte-Carla, 
avec l'ordre du ber suivant : 

1° Rapport du ConSeil d'Administration ; 
2° Rapport des Commissaires aux comptes ; 
3° Approbation des comptés ; 
4° „Quitus à -donner aux Administrateurs ; 
5° Nomination des Commissaires aux comptes pour 

l'Exercice 1944 ; 
6° Nomination d'un nouvel Administrateur. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ 
Of 

 L'ORIENTALE — 
Société Anonyme Monégasque 

AVIS DE CONVOCATION 

L'Assemblée Générale ordinaire des actionnaires de 
la Société Anonyme Monégasque L'Orientale aura lieu 
le 17 avril 1944 à 16 heures, au siège de la Société, 24, 
boulevard des Moulins à Monte-Carlo, avec l'ordre du 
jour suivant : 

1° Rapport du Conseil d'Administration ; 
2° Rapport des Commissaires aux comptes ; 
3' Approbation des comptes ; 
4* Quitus-  à donner aux Administrateurs ; 
5* Nomination des Commissaires aux comptes pour l'-Exercice 1944 ; 
6° Nomination d'un nouvel Administrateur. 

Le Conseil d'Administration. 
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- _SOCLE 	" 
LA1tEAGKflENT 	MOBILIER " 

Anonyme_ mo 

AVIS DE CONVOCATION 

L'Assemblée Générale ordinaire des actionnaires de 
la Société Anonyme Monégasque L'Aménagement Immo-

bilier aura lieu le 19--avril 1944 à. 14 heures au siège de 
la SOciété, 5, rue des Bougainvillées- à Monaco avec 
rordre.dii jour,  Sulvant 
r Rapport du Conseil d'Administration ; 
2›° .-Rapp.ort <des Commissaires aux.coMptes ; 
3" Approbation des 'comptes' ; 	' 
4° Quitus à donner aux Adniinistrateurà ; 
5° Nomination des Commissaires aux comptes pour 

l'Exereice. 19M ; 
6' - Nomination-d'un nouvel Administrateur. 

Conseil d'Administration. 

SOCIETE MONÉGASQ.U-E, D'ENTREPRISES ;  
1.,à.urent-  Bouillet ; 

-Société, Anenymê au capital de 500.000 francs 
Sii•ge 	: 2'7, boulevard des MonlinS, Monte;Carle 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les actionnaires de, la- Société MOnégastine d'En= 

treprIsea -Laurent tiotiillet, Société Anonyme-  au„capital 
de 506.000 'francs, 'ayant siège social 27, boulevard 'deS ' 
Moulins à Monte-Carlo, s-ont convoqués en_ AsSenablée. 
Générale .,,,,orrlinaire, pour le ; jeudi 20 avril 1944 à 16 heu-
res, an 'Siège: social ; a. l'effet de délibérer sur. l'ordre du 
jour .suivant ,- ---------- -  

; 	-, • 	ORORE erf' JOUR : 

 apport du Conseil A' Adtranieratton stir rEXereice 
1943; 

2° Rapports deConiiiiisisaires attx -cein.ptes ; 
3° Approbation deS torripte'seI du bilan, fixation du 

dividende, 'quitus , aux Administrateurs ; 	' 
4° Nomination des Commissaires atix.  comptes pour 

1944 et fixation de leur rémunération ; 	 . 
>:",l'Aprephation et , autorisation à,donner aux Adnii- 

niSeateut'S 	éOnftitinité "de l'article 23 de rOi.donnanc, 
- ;i7a1Veraine• du 5 mare,  18952.. 

Pour assister à cette Assemblée lès actibithaires devront 
déposer lents ' -titres'--cinqjMits au moins avant la eep..., 
nion, soit,  an' Mègecîl,jolt au Crédit:  FOricier de 
Monaco,' 	 , „ 

Le -Conseil d'Administration, 

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 
Société-Anonyme MOnégasque au capital de-00.000 francs — 

Siégé social : 6, Impasse des Caeriéres, Monaco 

' AVIS DE CONVOCATION 

„ 
MM. les actionnaires sont Convoques en Assemblée 

Générale -ordinaire, le- samedi 22 avril 1944 5..,11 heures, _ 	. 
 1ee de1  l Sciciete, avec _Pordre-.dà your...suitiant : 

Hatmort` -du,  Conseil d'Administration. sur .1.7EXer-; 
1,94 

- 	, 	_ 
3--; 

2' Rapport des Commissaires-'au. Y Comptes sur l'Exer-
cice 1943 ; 

3' Approbation des comptes, quitus 'aUx Administra-
teurs et aux, Commissaires aux comptes ; 

4' Ratification des décisions 	Conseil d'Adminis- 
tration 

5° Nomination des Commissaires aux comptes poui 
l'Exercice 1944- et-fixation de leurs rémunérations 

6° Fixation des jetons de présence aux Administrateur 
pour l'Exercice 1944 ; 
” 7° - Affeetation et- distribution des 'bénéfices-. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE D'ASSAINISSEMENT 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les détenteurs d'obligations 6 % de l'emprunt de,  
1938, sont informés que le tirage des obligations amor-
tissables en 1944 aura lieu le hindi 24 avril prochain à 
15 heures, au siège social, 30, boulevard d'Italie à 
Monaco, en présence de Ne Pissarello, huissier à Monaco. 

Le remboursement des obligations sorties sera effectué 
à partir du 1er juin 1944, au Crédit Foncier de Monaco. 

Le Conseil d'Administration. 

Hu lutin des Oppositions sur les Titres au Porteur 
• ,_ 

Titres fre,123pés rroositiozi. 

Exploit dé NP Pissarelio, huissier à. Monaco, en date du 23 
janvier 1942. Neuf Obligations de la Société des Bains de Mer 
ii Cercle de Monaco ,,, 5°4 1935, de dix livres S., portant les 
nui:nards 15.582 à 15.590, ex-coupon numéro huit (timbre français 
rouge 493). 

Exploit de al° Pissarello, 	huissier à Monaco, en date 	du 
13 mars 1943. Neuf Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
2.362, 	3.436; 31:996, 31.618, 43.611, 43.908, 43.909, 	52.457, 
52.616, Jouissance EX 72 et de Onze Cinquième 	d'Actions 
de .1a. même Société portant les numéros 428.504, 468.489 à 
468.493. Jouissance EX 72.,,  

Eire:dl de td" Chiai-Mit, huissier à Monaco, _en date du 
16 mais 4943. Cinq Cinquièmes d'Actions de la,Société Anonyme., 
des Bains de Mer et du Cercle des-  Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 4.433, 4.908, 6.438, 55.266, 55.261. 

Exploit de"- M" Clilabaut, huissier à Monaco, en- date du 16 
avril 1943. Dix ChiquièMes„ d'Actions de là Société Anonyme 
des' Bains de liét et dfo'C'erde's;des Étrangers à Monaco, portant 
les numéros 325.679, 325,d8, 495.11'7, 400.118, 00.119, 502.601, 
502.608, 502.609, 50g:610, 562.611. 

Exploit de M" Chia:haut, huissier à- Monaco, en date du 16 
avril 1943. ifri Cirujiiièrhê '4Wction de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Étrangers' ar'MOnaeb portant le 
numéro 440.340. 

Exploit' de IVP Chiabaut; 'huissier, à Monaco, en date ait Exploit 
 

11. juin 1943.: Dix Cinquièmes d'Actions de là Seciété Anonyme 
des Bains dé Mer et .dir Cerclé 'des 'Étrangers -a Monaco, portant' 
lea inmer,i'S 29.523 à 29..536, 4l31.-43, 511,448.  
; 	Exploit de IP Pissarello, huissier à Moriaed,'en,:date du 16 
juillet 1943: 'Quatre Actions de 'la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle.,  des Etrangers 4 Monaco, portant les nu- 
méros '1.467,,  V.468; 10.715; 15.473. 	, 	; 	• 
' 

	
Exploit 'ao , Mo Pissaiello, huissier à MOnacO, en 'date rlit 16 

juillet 1943. Dix Actions de la Société Anonyme des Bains de 
m.ër et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
69.529 'a' 69.63e 	" 	• 

Exploit de M', PiSsarello, huissier à Monaco, en-  date du 21 
juillet 1943. Six Actions de la Société Anonyme ;des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros i 
745, 1:625; 2.529, 5.861. 3-3,895: 42.741, 

Exploit de 11" Chiabaut, huissier. , à 	Mona,x, 	en date 	du. 
28 octobre 1943. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
40.085, 61.321. 	 , 

Exploit de 	Me Pissarelio, buissier a Monaco„ en. date du 
28 décembre 1943. Un Coupon d'Intérêts portant le numéro 105 
de l'Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle 
ki.e.g Etrangers 4. Monaco, portant le numéro 59.881. 
• Exploit de NP Jean-J, Marquet, huissier à Monaco, .en date du 
28' février 1944, Six Cinqtienes d'Actions de la Société Anonyme; 
(lei Bains' de Mer et dii::Cejle des' Etrangers à MonacO.,portant 
les numéros 511,60 à 51E657, et 511.669 a 514.511. 	, 

• , 	. 	. 
- 	 • 	 • 

SZte..11e-iirOes ,, d'oraaonitioile 
• 

Exploit de M• Ghiabauti  huissier k.Monaco. en date cht-  1 	juin 
1943. Une Action de la Société Anonyme des Bains dé Mer et du 
Cercle des Etrangers à Monaco, Portant le numéro 21.404. 	1 

, 
	

Exploit de 	111« Pissarello; huissier 4 : Monaco, 	en date du 
26 a91.3t 1943. Huit CinqUieMeS d'Actions - dé la Société Anonyme 
dés Bains de Mer et. du Ci.,i'Cle des Etrangers à Monaco, portant 
les iteméios 423,969, 423.981,'438,102, 455.153, 4n.454, 464.093, 
464.094, 464.095. 	‘-'' 

	

. 	, 
Titreo freazoa.  és d 	d.r5o11.13éketo, ... 	. 	, 	• 	.. 	 .„. 	; 

rte:tett. 

Lé. Gérant -Charles:  AMIN' 

Société lationale des Chemins de Fer Francais 

La S. N. G. F. rappelle qu'en application de textes 
officiel$,, le Chemin de Zr n'est actuellement tenu d'as-
surer le _transport des:, Voyageurs que par les trains 
regullers et dans la seule limite des places disponibles, 

Les circonstances excentionnelles Ont imposé ces condi-
tions de rigueur. Dans une nécessité d'ordre public, la 
S. Ni C. F. doit veiller à la 'stricte exécution des règles 
applicables à l'admission, ries Voyageurs dans les voitu-
res. Le Voyageur qui n'a pu louer sa place et qui se-
déclasse -est ainsi tenu de pay er le supplément prévu 
par les tarifs, ainsi que 	jurisprudence a  eu à le 
reconnaître maintes fois dans des cas de l'espèce. 

• SOCI èTÉ ÀNONYMÉ MONÉGASQUIF 

SOM- OVEDI- 
AGENCE DE PUBLICITE 

14, rue Floresthie -- MONACO -- Téléph. 012-20 

PRESSE. RADIO. AFFICHE. CINÉMA, ÉDITIONS 

it CRÉATION D'ANNONCES. AFFICHES. ÉTALAS. 

PLANS DE CAMPAGNE ET DE DISTRIBUTION 

ÉTUDES DU MARCHÉ 	  

UBLICITÉ SOUS TOUTES SES FORMES 

ET POUR TOUS PAYS 

AGENCE DU CENTRE 
2, BOULEVARD DE FRANCE, 2 

MONTE:CAKLO 

"qtellee- 

APPAREILS-8c.,.,PLOIWRERIE SANITAIRES 

.C.K.A.U.F.FAGE . .CENTRAL 

AGEINICE MONASTEROLO 
;vlan.' ^cc) 

3, nue éapolinn. - 0a2-4413 

  

.8 E R 	-Fo-mugie 

François MUSSO 
Bonde.t'ird -  du . Midi 	REAU$OLRlit.. 

!Militent 	1NOu11ns 	. MONTB-C ARLD' 

- '-réideiho'ne 21 ;  

POUR LOUER OU ACHETER 
intreettAlesellies,eSpartemente, terrains, prépritiMi 

TOUS FONDS OE COMMERCES EN 'CEMAL 

Prète ItYpothecaires - Garance! Assurances 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 

20, Rue Caroline - MONACO - TM. 024.78 

BANCO DI ROMA (FRANCE) 
Agence de MONTE-CARLO 

27, Avenue de la Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIE  

Imprimerie Nationale de Monaco. — 1914 
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